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Hiver 2000-2001

Particuliers demandant l’exemption de la TPS/TVH

Nous aimerions attirer l’attention des vendeurs sur le fait que bon nombre de particuliers

demandent des exemptions et dans certains cas présentent des cartes, comme les cartes

Corporation Sole et International Humanity House, en vue de ne pas payer la TPS/TVH sur leurs

achats.

Bien que certaines provinces émettent des exemptions de la taxe de vente provinciale aux

agriculteurs, aux municipalités et à d'autres entreprises, ces exemptions ne s’appliquent pas à la

TPS/TVH.

Veuillez remarquer que les vendeurs inscrits qui ne perçoivent pas la TPS/TVH d’un particulier

soutenant à tort qu'il est exempt de la TPS/TVH doivent quand même verser la taxe qu'ils auraient

dû percevoir.

Les seuls particuliers qui peuvent acheter des produits et des services sans payer la TPS/TVH

sont les Indiens et ce, dans les conditions énoncées ci-dessous.
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Certificat de statut indien

Les particuliers indiens peuvent avoir droit à l'allégement fiscal dans certaines conditions. Si ces

conditions sont remplies, l'ADRC accepte la carte de Certificat de statut indien émise par le

ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) comme preuve de statut indien.

Le Certificat de statut indien affiche le logo de la feuille d'érable du Canada, suivi

immédiatement de « Affaires indiennes et du Nord Canada ». Le certificat comporte également

les éléments suivants :

• la photo de la personne;

• le nom de la personne;

• le numéro d'inscription de 9 ou de 10 chiffres.

Donc, si vous êtes inscrit aux fins de la TPS/TVH et que vous fournissez des produits ou des

services taxables au taux de 7 % de la TPS ou de 15 % de la TVH à un particulier indien, il se

peut que ce dernier ait droit à l'allégement fiscal s'il présente la carte de Certificat de statut indien

et si, selon le cas :

• les produits sont vendus dans la réserve ou y sont livrés (par vous ou par votre mandataire);

• les services (p. ex. les coupes de cheveux, les réparations de petits électroménagers) sont

entièrement exécutés dans la réserve.

Vous devez indiquer clairement sur les documents de vente (c.-à-d. sur la facture) le numéro

d'inscription, ou le nom de la bande et le numéro de famille (communément appelé numéro de la

bande ou numéro du traité) et vous devez conserver des preuves suffisantes que les produits ou

services sont livrés dans la réserve (c.-à-d. les lettres de transport, les récépissés postaux, les

factures de transport, les feuilles de kilométrage, les feuilles d'expédition).

Exception

L'allégement fiscal décrit ci-dessus ne s'applique pas au Yukon. Depuis le 15 février 1998, toutes

les fournitures de produits et de services effectuées à des Indiens ou à des bandes indiennes au

Yukon sont assujetties à la TPS/TVH. En outre, les produits achetés par une personne indienne

résidant au Yukon ou par une bande indienne du Yukon sont assujettis à la TPS/TVH même si les

produits sont livrés dans une réserve à l'extérieur du Yukon.
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Pour plus de renseignements à ce sujet, consultez le bulletin d'information technique sur la TPS

B-039R, Politique administrative de la TPS - Application de la TPS aux Indiens. Vous trouverez

cette publication au site Internet de l’ADRC sous Formulaires et publications, Publications

techniques - Impôt et taxes, TPS/TVH, Bulletins d'information technique sur la TPS/TVH,

B001 - 050, ou à l'adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKDA.html.

Le projet de loi C-24 reçoit la sanction royale

Le projet de loi C-24 a reçu la sanction royale le 20 octobre 2000. Le projet de loi modifie la Loi

sur la taxe d’accise et incorpore l’avis de motion de voies et moyens du 2 décembre 1999 qui a

introduit les mesures déposées dans la Chambre des communes le 4 juin 1999 (projet de loi

C-88), ainsi que les nouvelles mesures annoncées le 12 août et le 8 octobre 1999.

Les textes législatifs comprennent certains ajouts et précisions aux mesures annoncées auparavant

dans les domaines comme les régimes interentreprises, les ventes de comptes client, les

organismes de bienfaisance et les pénalités pour faux énoncés ou omissions. Les modifications

législatives portant sur le Programme de remboursement aux visiteurs comprennent les

remboursements aux non-résidents du Canada de la TPS/TVH payée sur les emplacements de

camping et les frais de raccordement, ainsi qu’un remboursement de 50 % de la TPS/TVH payée

sur les aliments et les boissons liés aux congrès étrangers.
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Communiqué du 4 octobre 2000

Le 4 octobre 2000, le ministre des Finances a déposé un avis de motion de voies et moyens

concernant la TPS/TVH. La motion propose de modifier la Loi sur la taxe d’accise en vue de

mettre en oeuvre certaines mesures concernant les centres de distribution des exportations (CDE)

ainsi que le nouveau remboursement pour immeubles d’habitation locatifs neufs, annoncées dans

le budget fédéral du 28 février 2000. En outre, la motion comprend des nouvelles propositions de

modification du régime de la TPS/TVH.

Les nouvelles propositions de modification du régime de la TPS/TVH touchent les éléments

suivants : le retour d’un immeuble au vendeur initial, la formation professionnelle, la vente d’un

immeuble par un particulier ou une fiducie personnelle, les fournitures effectuées par les

organismes de bienfaisance, les services d’orthophonie et la production électronique des

déclarations de TPS/TVH.

Le ministre a annoncé également des modifications au Règlement sur le remboursement fédéral

pour livres (TPS/TVH), au Règlement sur les représentants d’artistes (TPS/TVH) ainsi qu’au

Règlement sur les personnes morales étroitement liées (TPS), en vue de mettre à jour les listes des

personnes visées par règlement aux termes de chacun de ces règlements.

Programme de centre de distribution des exportations

Le programme de CDE, qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 2001, permettra aux entreprises

axées sur l’exportation admissibles de se servir d'un certificat pour acquérir ou importer la plupart

des stocks ou pièces, ou importer les produits des clients aux fins de traitement, sans payer la

TPS/TVH.

Seuls les inscrits aux fins de la TPS/TVH dont les recettes provenant d'exportations représentent

au moins 90 % de leurs recettes totales provenant d'activités au Canada, et qui ajoutent seulement

une valeur limitée aux produits, seront admissibles au programme de CDE. Les inscrits

admissibles qui désirent participer au programme de CDE doivent demander l'autorisation de

l’ADRC. L'autorisation sera en vigueur pendant trois ans, à moins qu'elle ne soit révoquée plus

tôt, et elle peut être renouvelée ultérieurement.
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Comme complément au programme de CDE, il a été proposé dans le budget fédéral d'apporter les

modifications suivantes à des mesures existantes :

• l'exonération de la TPS/TVH s'applique aux produits importés pour réparation aux termes

d'une garantie lorsque les produits de remplacement sont exportés au lieu des produits

défectueux originaux;

• les services d'entreposage bénéficieront d'un traitement fiscal exonéré en vertu des règles sur

les livraisons directes et le programme des exportateurs de services de traitement est élargi en

vue d'inclure les activités d'entreposage et de distribution.

Le guide sur la TPS/TVH RC4027, Renseignements sur la TPS/TVH à l'intention des

non-résidents qui font affaire au Canada, contient plus de renseignements sur ces sujets. Vous

trouverez ce guide au site Internet de l’ADRC à l'adresse

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gp/rc4127fq/rc4027fq.html.

Des changements au programme des maisons de commerce d'exportation ont été annoncés en vue

de faire concorder certaines de ses règles avec celles du nouveau programme de CDE. Vous

trouverez de l'information sur les maisons de commerce d'exportation dans le mémorandum sur la

TPS/TVH 4.5.2, Exportations – Biens meubles corporels, à l'adresse http://www.ccra-

adrc.gc.ca/F/pub/gm/4-5-2fm/LISEZ-MOI.html.

Nouveau remboursement pour immeubles d'habitation locatifs neufs

Le budget fédéral propose aussi un remboursement, généralement égal à un maximum de 2,5

points de pourcentage de la taxe, pour immeubles d'habitation locatifs neufs ou ayant fait l'objet

de rénovations majeures ou convertis pour être utilisés comme logements résidentiels locatifs.

Dans les provinces participantes, le remboursement s'appliquera uniquement à la composante

fédérale de la TVH. Le remboursement sera accordé relativement à des immeubles d'habitation

locatifs, y compris les habitations autonomes et immeubles de location résidentielle à logements

multiples, à la construction d'ajouts à des immeubles de location résidentielle à logements

multiples ainsi qu'à la location de fonds de terre à des fins résidentielles, pourvu que le logement

locatif ou le fonds de terre soit utilisé ou doive être utilisé à titre de lieu de résidence habituelle à
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long terme d'un particulier. Le remboursement est accordé pour des habitations dont la juste

valeur marchande est inférieure à 450 000 $.

Le remboursement est versé à la personne qui a payé la taxe. Par exemple, s'agissant d'un

logement locatif, le remboursement est payable au propriétaire, et au teneur à bail lorsqu'il s'agit

d'un fonds de terre. Le remboursement pour immeubles d'habitation locatifs neufs s'applique aux

constructions, aux rénovations majeures ou aux conversions entreprises après le 27 février 2000.

En ce qui concerne les fonds de terre loués, le remboursement s'applique aux conventions de bail

conclues après le 27 février 2000.

L'ADRC publiera bientôt des bulletins d'information technique comprenant des renseignements

détaillés sur les nouveaux programmes. Vérifiez le site Internet de l'ADRC pour ces publications.

Vous trouverez le communiqué au site Internet du ministère des Finances sous « Communiqués et

discours », ou à l'adresse http://www.fin.gc.ca/newsf00/00-078f.html.

L’acquéreur d’une fourniture et le droit aux CTI

Qui a le droit de demander un crédit de taxe sur les intrants (CTI) lorsqu’une facture est établie au

nom d’une personne et qu’une autre personne paie le montant de la facture?

Selon l’une des conditions qui doit être remplie pour qu’un inscrit puisse demander un CTI

relativement à la taxe payée ou payable sur les fournitures, le demandeur doit être l’« acquéreur »

de la fourniture en question. En règle générale, l’acquéreur d’une fourniture est la personne qui

est redevable de la contrepartie de la fourniture aux termes de l’entente visant la fourniture.

Par exemple, l’inscrit A qui exerce exclusivement des activités commerciales passe une

commande pour du matériel auprès d’un fournisseur et est redevable de la contrepartie du

matériel aux termes de l’entente visant la fourniture. L’inscrit B accepte la livraison des produits

et les utilise exclusivement dans ses activités commerciales.

La facture du fournisseur identifie la société A comme client et indique l’adresse d’expédition de

la société B aux fins de livraison. Lorsque la société B reçoit les produits, elle paie le fournisseur
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et demande ensuite le CTI. Comme document à l’appui, la société B se sert de la facture établie à

la société A. Toutefois, étant donné que la société B n’est pas l’acquéreur de la fourniture, elle

n’a pas droit aux CTI puisqu’elle n’est pas la personne qui doit payer la contrepartie du matériel.

Dans ce cas, l’acquéreur de la fourniture originale du matériel est l’inscrit A, et comme tel, il peut

demander le CTI. Si les parties désirent que ce soit la société B qui demande le CTI pour le

matériel, la société A devrait « fournir de nouveau » le matériel à la société B et établir une

facture à la société B l’identifiant comme l’acquéreur de la fourniture. La société B pourra alors

demander un CTI pour la taxe payée ou payable à l’égard de la fourniture, pourvu qu’elle ait les

documents pertinents et qu’elle ait rempli les autres conditions relatives à la demande de CTI..

Exception – Lorsqu’un mandataire ou représentant dûment autorisé acquiert les produits ou

services pour le compte d’un mandant dans le cadre d’une relation de mandataire entre des

inscrits, c’est le mandant qui peut demander le CTI plutôt que le mandataire ou représentant

dûment autorisé.

Pour plus de renseignements sur les CTI, voyez la série 400 des mémorandums sur la TPS qui

traite en détail des CTI. Vous la trouverez au site Internet de l’ADRC à l’adresse

http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKEE.html.

Rappel aux déclarants annuels : vous recevez vos formulaires

personnalisés de déclaration et de versement de bonne heure

Nous vous avons envoyé avec ce numéro des Nouvelles de la TPS/TVH vos formulaires

personnalisés de déclaration et de versement bien avant le temps où vous en aurez besoin. Vous

trouverez aussi un encart vous rappelant les dates d’échéance des déclarations et des versements.

Veuillez garder tous les formulaires personnalisés de déclaration et de versement que vous avez

reçus avec ce numéro des Nouvelles de la TPS/TVH jusqu’au moment où vos déclarations et

versements sont dus. Si vous avez besoin d’autres renseignements sur vos droits en tant que

déclarant annuel de la TPS/TVH, communiquez avec les Renseignements aux entreprises au

1 800 959-7775, ou visitez notre site Internet à l’adresse www.ccra-adrc.gc.ca.
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Taxe des Premières nations

À l’heure actuelle cinq bandes indiennes exigent la taxe des Premières nations (TPN), soit une

taxe sur la valeur ajoutée de 7 % équivalant à la TPS, sur le carburant, les boissons alcooliques et

les produits du tabac qui sont vendus dans leurs réserves. L’ADRC administre cette taxe au nom

de la Première nation de Westbank et de la Première nation de Kamloops (à l’égard des boissons

alcooliques, du carburant et des produits du tabac) ainsi que de la Première Nation de Sliammon

(à l’égard des produits du tabac et du carburant seulement).

Depuis le 1er septembre 2000, la Première nation de Chemainus exige la TPN sur le carburant, les

produits du tabac et les boissons alcooliques vendus dans ses réserves. Et depuis le 1er octobre

2000, la Première nation de Buffalo Point exige la TPN sur le carburant, les produits du tabac et

les boissons alcooliques vendus dans ses réserves

La publication RC4072 de l’ADRC, intitulée Taxe des Premières nations (TPN), fournit plus de

détails sur cette taxe, notamment les définitions des produits assujettis à la TPN. La publication

est disponible dans tous les bureaux des services fiscaux ainsi qu’au site Internet de l’ADRC à

l'adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuHDC.html. Vous pouvez aussi consulter les

questions et réponses sur la TPN en faisant une recherche pour « Taxe des Premières nations » au

site Internet de l’ADRC.

Accords sur la revendication territoriale et l’autonomie

gouvernementale de la nation Nisga’a

À la suite des dispositions des accords sur la revendication territoriale et l’autonomie

gouvernementale de la nation Nisga’a en Colombie-Britannique, quatre bandes indiennes ont

cessé d’être des bandes indiennes selon la définition prévue dans la Loi sur les Indiens.

Depuis le 11 mai 2000, ces entités doivent payer la TPS/TVH lorsqu’elles achètent des produits

et services taxables. La Loi sur l'Accord définitif Nisga'a est la loi habilitante.

En outre, le 11 mai 2000, certaines terres de réserve de la nation Nisaga’a ont cessé d’être des

terres de réserve. Toutefois, un décret de remise a été pris prévoyant une remise de la taxe aux

particuliers indiens relativement aux biens situés sur ces anciennes terres de réserve. Aux fins de
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la TPS/TVH, le Décret de remise visant l'Accord définitif Nisga'a est en vigueur jusqu’au 31 mai

2008.
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Avis aux fournisseurs aux ministères et aux agences des gouvernements

de l’ Île-du-Prince-Édouard et du Nunavut

Le gouvernement du Canada a conclu deux nouvelles conventions fiscales réciproques avec le

gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard (Î.-P.-É.) et avec le gouvernement de Nunavut, qui

changent les procédures d’achat relatives à la TPS/TVH pour tous les ministères et agences des

gouvernements de l’Î.-P.-É. et du Nunavut.

Depuis le 1er octobre 2000, tous les ministères et agences du gouvernement de l’Î.-P.-É. paient la

TPS/TVH sur tous leurs achats taxables. Depuis le 1er novembre 2000, tous les ministères et

agences du gouvernement de l’Î.-P.-É. paient la TPS/TVH sur tous leurs achats taxables.

Les fournisseurs ne doivent plus accepter ni se servir de certificats d’exemption des deniers de la

couronne, provenant des ministères et agences du gouvernement de l’Î.-P.-É. ou du gouvernement

du Nunavut, pour l’allégement de la TPS/TVH au point de vente. Les fournisseurs doivent donc

voir à ce qu’ils facturent et perçoivent la TPS/TVH applicable à toutes les fournitures taxables qui

sont effectuées aux ministères et agences des gouvernements de l’Î.-P.-É. et du Nunavut.

Rappel : Changements aux Nouvelles de la TPS/TVH

Nous avons changé la façon dont nous publions les Nouvelles de la TPS/TVH. Ayant commencé

avec le numéro de l’été 2000 (no 37), nous ne publions qu’une version électronique pour trois

trimestres de l’année (printemps, été, automne). Une version sur papier annuelle du bulletin,

comme le numéro de l'hiver 2000 - 2001, sera publiée à la fin de chaque année civile.

La version annuelle des Nouvelles sur la TPS/TVH couvre les mêmes sujets techniques que ceux

des numéros électroniques trimestriels de l'année et sera envoyée à tous les inscrits en décembre.

Pour les trois autres trimestres nous publions les bulletins par voie électronique, et ces versions

sont accessibles au site Internet de l'Agence des douanes et du revenu du Canada (l'ADRC) à

l'adresse www.ccra-adrc.gc.ca, sous les rubriques Impôt et taxes, Entreprises, TPS et TVH, ou

directement à www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKOA.html.
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Ce changement découle des programmes de réduction des coûts de l'ADRC et répond également

aux commentaires des inscrits sur la paperasserie causée par les publications sur papier

trimestrielles.

Vous trouverez le prochain numéro des Nouvelles de la TPS/TVH au site Internet de l’ADRC vers

la mi-mars.

Pour ceux qui n’ont pas accès à Internet ou qui n’ont pas vu les numéros de l’été (no 37) et de

l’automne (no 38 ) 2000, nous présentons les articles ci-dessous qui sont un résumé des articles

contenus dans la version Internet des Nouvelles de la TPS/TVH.

Été 2000 – n o 37

Les articles suivants ont paru dans la version Internet du numéro de l’été 2000 des Nouvelles de
la TPS/TVH.

Personnes morales étroitement liées et personnes morales associées aux

fins du choix visant les fournitures sans contrepartie

Dans cet article on expose brièvement la différence entre « personnes morales étroitement liées »

et « personnes morales associées », et leur droit de faire un choix visant les fournitures sans

contrepartie en vertu de la Loi sur la taxe d’accise (LTA).

En règle générale, l'article 156 de la LTA permet aux membres déterminés d'un groupe

étroitement lié de personnes morales de faire un choix pour que les fournitures admissibles

effectuées entre elles soient effectuées à titre gratuit, si toutes les conditions prévues à cet article

sont remplies. Cette disposition vise à simplifier la comptabilité fiscale. Selon une des exigences

de la Loi, les personnes morales doivent être étroitement liées plutôt que d'être associées pour

faire le choix.

Le concept de personnes morales étroitement liées en vertu de la LTA vise, entre autres, la

presque totalité de la propriété commune du capital-actions comportant plein droit de vote entre

des personnes morales (c'est-à-dire, la propriété commune d'au moins 90 % de la valeur et du
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nombre des actions du capital-actions de l'autre personne morale, émises et en circulation et

comportant en toutes circonstances plein droit de vote).

Le concept de personnes morales associées porte sur le contrôle commun entre personnes

morales. En général, la LTA prévoit que deux personnes morales sont associées si elles sont des

sociétés associées aux termes des paragraphes 256(1) à (6) de la Loi de l'impôt sur le revenu. Les

circonstances entourant le contrôle des sociétés déterminent si deux sociétés sont associées. Il faut

souligner que des sociétés associées ne sont pas nécessairement étroitement liées.

Voyez l'article 128 de la LTA et le mémorandum sur la TPS/TVH 17.14 pour vous aider à

déterminer si des sociétés sont étroitement liées, et l'article 127 de la LTA, les paragraphes 256(1)

à (6) de la Loi de l’impôt sur le revenu ainsi que le bulletin d'interprétation IT64R3 pour vous

aider à déterminer si des sociétés sont associées.

Inscrits non résidents

Si vous êtes un inscrit non résident (p. ex. un résident des États-Unis) qui n'a pas d'établissement

stable au Canada, l'ADRC vous a assigné un bureau des services fiscaux en fonction de la

position géographique de votre lieu d'affaires à l'étranger.

Si vous désirez vous inscrire auprès d'un autre bureau des services fiscaux ou autrement faire

affaire avec ce bureau pour une raison particulière (p. ex. en raison de l'endroit où se trouve votre

fiscaliste ou de l'endroit où vous effectuez la plupart de vos fournitures), vous pouvez le faire.

Vous devez toutefois choisir un des sept bureaux des services fiscaux désignés qui administrent

l'inscription des non-résidents, et vous devez respecter les cautions de garantie sous le régime de

la TPS/TVH qui s'appliquent aux non-résidents qui n'ont pas d'établissement stable au Canada.

Une liste des états et pays particuliers et des bureaux des services fiscaux correspondants est

présentée dans le guide sur la TPS/TVH RC4027, Renseignements sur la TPS/TVH à l'intention

des non-résidents qui font affaire au Canada, que vous trouverez au site Internet de l’ADRC sous

Impôt et taxes, Entreprises, TPS/TVH, Guides TPS/TVH, ou à l'adresse www.ccra-

adrc.gc.ca/F/pub/gp/rc4027fq/rc4027fq.html.
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Les articles ci-dessous ont été publiés également dans le numéro de l’été 2000 du bulletin et

se trouvent à l’adresse :

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gr/news37fm/LISEZ-MOI.html

Plafonds de déduction de frais d'automobile

Cet article porte sur les nouveaux plafonds de déduction de frais d'automobile et les taux prescrits

pour établir les avantages imposables relatifs à l'usage d'une automobile pour les entreprises, qui

sont en vigueur en l'an 2000.

Rappel aux agriculteurs et aux agro-entreprises

Cet article traite du statut fiscal des fournitures de produits liés à l’agriculture sous le régime de la

TPS/TVH.

Le coin de la taxe d’accise

Cet article porte sur le détournement. Lorsque des produits soumis à l'accise sont achetés libérés

de la taxe d'accise mais utilisés dans des conditions exonérées, ou lorsque des produits soumis à

l'accise sont achetés exonérés de la taxe mais utilisés ou vendus dans des conditions taxables, il y

a « détournement ». Les produits soumis à l'accise qui sont habituellement liés au détournement

comprennent les carburants, les véhicules à moteur et les produits du tabac.

Automne 2000 – n o 38

Les articles suivants ont paru dans la version Internet du numéro de l’automne 2000 des
Nouvelles de la TPS/TVH.

Fournitures de photocopies

En règle générale, la fourniture de photocopies est considérée être la fourniture d’un bien corporel

plutôt que d’un service aux fins de la TPS/TVH.

Cependant, dans certaines circonstances, la fourniture de photocopies peut être considérée comme

la fourniture d’un service dans les cas où l’acquéreur de la fourniture fournit les intrants

nécessaires. Par exemple, si un client apporte le document original et le papier à utiliser pour faire
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les photocopies à l’atelier de photocopies, la fourniture des photocopies constitue la fourniture

d’un service.

Voici un exemple d’une fourniture de photocopies à titre de bien corporel :

Une université, qui est une institution publique et un inscrit, a dans sa bibliothèque

plusieurs photocopieurs autonomes qui acceptent des pièces de monnaie. Les

photocopieurs sont utilisés par des particuliers, habituellement des étudiants d’université,

qui copient les documents nécessaires pour leurs cours. La contrepartie est fonction du

coût par photocopie. La contrepartie versée par le client pour la fourniture des

photocopies dépasse le coût direct pour l’institution publique, c’est-à-dire que celle-ci fait

un profit. Dans le cadre de la fourniture de photocopies, l’université acquiert des biens et

des services pour lesquels elle paie la TPS/TVH.

Dans ce cas, la fourniture des photocopies est une fourniture de biens corporels et la

TPS/TVH doit être payée à l’égard de la fourniture. L’université peut demander des

crédits de taxe sur les intrants pour la TPS/TVH qu’elle a payée sur les biens ou services

acquis en vue de fournir des photocopies.

Cette politique est entrée en vigueur le 1er juillet 2000. Pour plus de renseignements, voyez

l’énoncé de politique sur la TPS/TVH P-236, Fourniture de photocopies. Vous trouverez cet

énoncé de politique au site Internet de l’ADRC à l’adresse http://www.ccra-

adrc.gc.ca/menu/FmenuKZW.html.

Organismes municipaux et administrations hospitalières

Les organismes municipaux, les administrations hospitalières et de santé ainsi que les

commissions qui ont été créés par regroupement, fusion, etc. à la suite de réorganisations de

municipalités et de prestation de services de santé, doivent confirmer leur statut auprès de

l’ADRC pour s’assurer que le paiement des remboursements pour organismes de services publics

se continue.
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Pour plus de renseignements à ce sujet, communiquez avec les Renseignements aux entreprises

au 1 800 959-7775 ou avec votre bureau des services fiscaux. Vous trouverez la liste des adresses

de ces bureaux au site Internet de l’ADRC à l’adresse ccra-

adrc.gc.ca/F/pub/en/new20inf/insertf.html.

Décret de remise visant les établissements indiens

Le 27 juillet 2000, le Décret de remise visant les établissements indiens (2000) est entré en

vigueur. Ce décret vise à conférer un allégement de l’impôt sur le revenu et de la TPS/TVH à des

établissements indiens désignés en les traitant comme s’ils étaient des terres de réserve.

Par conséquent, aux fins des lignes directrices administratives de la TPS/TVH qui s’appliquent

aux Indiens et aux bandes indiennes, les établissements indiens suivants situés en Alberta sont

considérés comme des réserves : Alexander, Fox Creek, Fort Assiniboine, Loon River et Loon

Prairie.

Le bulletin d’information technique (BIT) B-039R, Politique administrative de la TPS –

Application de la TPS aux Indiens, donne plus de renseignements sur l’application de la taxe aux

Indiens et aux bandes indiennes. Vous trouverez ce bulletin au site Internet de l’ADRC à

l’adresse http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gm/b-039rfm/LISEZ-MOI.html.
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Québec abolit les remboursements de la TVQ aux visiteurs

À l’heure actuelle, sous le régime de la taxe de vente (TVQ) du Québec, les personnes qui ne

résident pas au Canada peuvent demander un remboursement de la TVQ qu’ils ont payée sur les

achats admissibles tels que les produits destinés à être emportés ou exportés hors du Québec, les

logements provisoires et certaines fournitures liées à un congrès étranger.

Le gouvernement du Québec a annoncé que certains éléments de ce programme se rapportant aux

produits admissibles et au logement provisoire seront abolis.

Depuis le 1er octobre 2000, les personnes qui ne résident pas au Canada n’ont plus droit au

remboursement de la TVQ payée sur les produits admissibles qu’elles ont acquis pour emporter

ou exporter hors du Québec si la totalité de la contrepartie des produits est devenue exigible après

le 30 septembre 2000 et qu’elle n’a pas payée à cette date.

De même, à compter du 1er novembre 2001, les logements provisoires destinés à être occupés par

des particuliers ne résidant pas au Canada ne donneront plus droit à un remboursement de la

TVQ. Cette mesure s’appliquera aussi bien aux personnes qui les acquièrent pour leurs propres

besoins ainsi qu’aux fournisseurs étrangers non inscrits qui les acquièrent directement ou dans le

contexte de voyages organisés pour les fournir hors du Canada à des personnes qui ne résident

pas au Canada, si la contrepartie totale devient exigible après le 31 octobre 2001 et qu’elle n’est

pas payée à cette date.

Cette mesure s’appliquera également aux logements provisoires ou aux voyages organisés

comprenant de tels logements dont la totalité ou une partie de la contrepartie devient exigible ou

est payée avant le 1er novembre 2001, mais seulement lorsque la totalité des logements

provisoires rendus ainsi disponibles sont destinés à être occupés après le 31 octobre 2001.

Les remboursements accordés dans le cadre de congrès étrangers sont maintenus. Par exemple, le

logement provisoire acquis par le promoteur d’un congrès étranger pour fourniture exclusive dans

le cadre du congrès peut faire l’objet d’un remboursement.
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Les deux articles ci-dessous ont été publiés également dans le numéro de l’automne 2000 du

bulletin et se trouvent à l’adresse :

http://www.ccra-adrc.gc.ca/F/pub/gr/news38fm/news38-f.html

Remboursement pour livres imprimés
Cet article expose la façon dont les personnes déterminées peuvent demander un remboursement

intégral de la TPS ou de la composante fédérale de la TVH relativement à leurs achats de livres

imprimés, d’enregistrements sonores de tels livres ou de versions imprimées des Écritures d'une

religion, qui ne sont pas destinés à la revente.

Le coin de la taxe d’accise – Remboursements
Cet article expose la façon dont les titulaires de licence et les non-titulaires de licence en vertu de

la Loi sur la taxe d’accise peuvent demander, si la Loi le prévoit, un remboursement égal au

montant de taxe d’accise payé et ce, dans bien des cas.

Nouvelle adresse de votre centre fiscal

Il se peut que l’adresse du centre fiscal de l’ADRC à laquelle vous envoyez vos déclarations et

versements de TPS/TVH ait changé récemment. Cette adresse est imprimée sur chaque

déclaration personnalisée et versement que nous vous envoyons. Vous pouvez nous aider à vous

offrir un service plus efficace en vous assurant que vos déclarations et versements sont envoyés

au centre fiscal pertinent.
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Du côté des publications

Série des mémorandums sur la TPS/TVH

Mémorandum 3.3     Lieu de fourniture
Mémorandum3.4     Résidence
Mémorandum 4.1    Médicaments et substances biologiques
Mémorandum 17.2  Produits et services des institutions financières de dépôt)

Guides de la TPS/TVH

RC4022 Renseignements généraux sur la TPS/TVH à l'intention des inscrits
RC4027 Renseignements sur la TPS/TVH à l'intention des non - résidents

qui font affaire au Canada
RC4031 révisé–Remboursement de la taxe aux visiteurs au Canada
RC4034 révisé–Renseignements sur la TPS/TVH pour les organismes

de services publics
RC4049 Renseignements sur la TPS/TVH pour les municipalités
RC4058 La méthode rapide de comptabilité pour la TPS/TVH
RC4072 Taxe des Premières Nations (TPN)
RC4091 Remboursement de la TPS/TVH à l'intention des salariés et

des associés
RC4160 Remboursement de taxe pour les organisateurs non résidents de voyages,

de voyages-motivation, de réunions et de congrès

Vous trouverez les listes des publications actuellement en vigueur au site Internet de l’ADRC aux adresses
suivantes : www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuHDA.html pour les guides, les brochures, les formulaires et
les Nouvelles de la TPS/TVH, et www.ccra-adrc.gc.ca/menu/FmenuKZW.html pour les mémorandums sur
la TPS/TVH, les bulletins d’information technique, les énoncés de politique, les annonces et les questions
et réponses.



20

Taux d'intérêt réglementaires

La pénalité et les intérêts relatifs à la TPS/TVH ainsi que les intérêts relatifs à l’impôt sur le revenu sont
composés quotidiennement. Pour les droits d'accise, la pénalité est composée mensuellement et les intérêts,
quotidiennement. Pour toutes les autres taxes énumérées ci-dessous, la pénalité et les intérêts sont calculés
mensuellement pour chaque mois ou partie de mois au cours duquel il y a un solde à payer. Le montant
total à payer comprend le total de la taxe, de la pénalité et des intérêts non réglés. Les taux d'intérêt
réglementaires sont rajustés à chaque trimestre civil.

Vous trouverez les taux d’intérêt réglementaires au site Internet à l’adresse www.ccra-
adrc.gc.ca/F/pub/gi/prierfm/LISEZ-MOI.html.

TPS/TVH,
taxe d’accise

(taux annualisés)

Droits d’accise
(taux annualisés)

Impôt sur le revenu
(taux annualisés)

Intérêts*
%

Pénalité
%

Intérêts
%

Pénalité
%

Intérêts sur
remboursement

%

Arriérés et
intérêts sur
acomptes

provisionnels
%

2000

1
er octobre au

31 décembre

5,9674 6 8 6 8 10

2001

1
er janvier au

31 mars

4,8264 6 7 6 7 9

* Pour calculer les intérêts uniquement aux fins de la TPS/TVH, divisez le taux annualisé par 366 pour
l’année 2000 (année bissextile) et par 365 pour l’année 2001 et appliquez-le quotidiennement.

Renseignements sur la TPS/TVH

Pour des renseignements concernant votre compte de TPS/TVH,
appelez les Renseignements aux entreprises

au
1 800 959-7775.

Pour des renseignements sur le statut
de demandes particulières de remboursement de TPS/TVH

composez le 1 800 565-9353.

Pour obtenir des formulaires et des publications,
composez le 1 800 959-3376.


